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Bienvenue !

Ceci est le manuel de notre application "TeamFlows".

Dans les chapitres suivants, nous allons expliquer le fonctionnement de 
cette application étape par étape. Ce faisant, nous espérons vous rendre 
rapidement opérationnel et vous permettre d'utiliser TeamFlows comme 
un outil de contrôle et de gestion des absences et des certificats dans 
votre organisation.

Si vous avez d'autres questions, des commentaires ou des réactions sur 
TeamFlows, n'hésitez pas à nous contacter. 

Nous espérons que vous apprécierez l'utilisation de TeamFlows.

L'équipe Certimed



Chapitres
1. Connexion à TeamFlows 

2. La page de démarrage de TeamFlows

3. Gestion des employés et des organisations

4. Gestion des absences

5. Demander un contrôle

6. Résultat du contrôle

7. Le rapport "Résumé des absences".

8. Le rapport “Contrôles effectués”
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Page d'accueil de TeamFlows 
La page d'accueil de TeamFlows se compose de 3 sections :

1. La colonne de navigation 

2. Le tableau de bord personnel

3. Actions 



Sur la gauche, vous trouverez la colonne de navigation. En cliquant sur "home", vous retournerez à l'écran de démarrage de TeamFlows.
Les fonctions "Gérer le département" et "Nouveau membre du personnel" sont expliquées dans la section "Gérer les organisations et le personnel". 
travailleurs".
La fonction "Statistiques" est expliquée dans "Rapport de synthèse des absences" et "Rapport de vérification".



• En cliquant sur "Questions", vous pouvez envoyer un e-mail à support@teamflows.be. 
• Vous pouvez faire disparaître la colonne de navigation en cliquant sur “Reduire".
• Vous quitterez TeamFlows en cliquant sur “Déconnecter".

mailto:support@teamflows.be


• En cliquant sur "Paramètres", vous ouvrez l'écran des paramètres où vous pouvez gérer les paramètres.
• Vous pouvez changer la langue en faisant un choix dans le menu déroulant (options : NL ou FR), puis cliquez sur "enregistrer" et enfin "rafraîchir".
• Il est préférable de laisser tous les autres paramètres des réglages inchangés.



Tableau de bord personnel
Le tableau de bord personnel se compose de 5 parties

1. Bienvenue : vous trouverez ici un lien vers notre site web.

2. Derniers fichiers consultés : Vous trouverez ici un aperçu des derniers fichiers que vous 
avez consulté dans TeamFlows. 

3. Structure organisationnelle

4. Recherche de fichiers

5. Recherche d'employeurs : si vous êtes autorisés pour plusieurs employeurs, vous pouvez 
rechercher des informations ici. Toutefois, à l'heure actuelle, vous n'êtes pas encore en 
mesure d'utiliser cette fonctionnalité.



• Si vous cliquez sur le triangle situé devant "Structure organisationnelle", une arborescence s'ouvrira, vous montrant les organisations pour lesquelles 
vous avez été autorisé.

• Si vous cliquez sur le triangle qui se trouve devant une organisation, la structure supplémentaire s'ouvre ou vous pouvez
voir les divisions de l’organisation et/ou les employés qui sont liés à l'organisation. Cependant, il est préférable d'utiliser
“chercher le dossier" pour rechercher un employé.



Recherche d'un employé



• Étape 1 : Allez dans “Chercher le dossier" sur l'écran d'accueil.
• Étape 2 : Tapez (une partie) du nom de l'employé dans la barre de recherche. TeamFlows vous fournira quelques suggestions sous peu.

Vous pouvez également effectuer une recherche par partie du nom, date de naissance, numéro d'employé, etc.
• Étape 3 : Lorsque vous avez trouvé l'employé, cliquez sur son nom pour accéder au dossier.



• Si vous souhaitez utiliser une combinaison de données pour la recherche, cliquez sur "Recherche avancée".



• Vous pouvez alors remplir un ou plusieurs champs et cliquer sur rechercher. Dans cet exemple, la recherche porte sur une combinaison de la date de 
naissance et de la première lettre du prénom.



Je ne trouve pas mon employé 
S'il n'y a pas de lien avec votre système RH ou s'il n'y a pas d'échange régulier des données
des employés, il y a de fortes chances que tous les employés ne soient pas dans le système, 
ou que les données ne sont pas mise à jour. 

Comment pouvez-vous résoudre ce problème ?

- Ajouter manuellement les employés : cela peut être fait via "Nouvel employé" dans la 
colonne de navigation.

- Il est également possible d'importer les données de vos employés. Cela peut être fait de 
manière régulière. Il existe un format fixe pour cela, que Certimed peut vous fournir.

Pour de plus amples informations, veuillez nous contacter.



Actions
La section des actions se compose de 4 parties :

1. Enregistrement des absences (mention d’absence)

2. Enregistrement du retour anticipé au travail

3. Soumission d'une demande de contrôle

4. Aperçus

Ces composants sont expliqués en détail dans les sections "Demander un contrôle" et "Gérer 
les absences".



Pour toute question : 
envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be
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Ajouter un employé



Étape 1 : Cliquez sur "Nouveau membre du personnel" dans la colonne de navigation.



Étape 2 : Remplissez tous les champs marqués d'un *.
Remarque : Il est également obligatoire de remplir au moins un des champs "Numéro de personnel (livre)" ou "Numéro de registre national".



• Étape 3 : Enregistrez les coordonnées. Le numéro de téléphone portable et l'adresse électronique sont importants car il est possible de convoquer le
salarié à une consultation (sans visite préalable à domicile) par SMS et/ou par courrier électronique.

• Étape 4 : Enregistrer l'emploi. TeamFlows nécessite un emploi actuel afin d'effectuer des actions pour un employé. 
• Si vous ne connaissez pas la date exacte, écrivez une date fictive. Cela peut encore être modifié ultérieurement.



• Étape 5 : Enregistrer l'emploi. Un clic sur le triangle ouvre l'écran de recherche. Si le département ou le poste
ne sont pas encore connus, vous pouvez cliquer sur "+ Ajouter".



• Ensuite, vous pouvez remplir la fonction (ou le département) derrière "Nom". Cliquez ensuite sur Ajouter.



• Remplissez ensuite tous les champs. Vous pouvez indiquer ici si une "notification d'appel" est obligatoire pour l'employé. Si vous choisissez oui, lors 
de l'enregistrement du mention d'absence, le système demandera s'il y a bien eu un contact personnel au moment du mention.  Cela sera également 
enregistré dans les aperçus, de sorte que vous aurez toujours un aperçu du respect des accords.



Qu'est-ce que le code Medex ?

Certimed est actuellement un fournisseur de services de certaines grandes institutions 
gouvernementales. Pour ces clients, il est important de pouvoir enregistrer un code Medex.

Bien entendu, cela ne concerne pas la majorité de nos clients. Dans ce cas, veuillez indiquer
inconnu.

(Malheureusement, les paramètres d'enregistrement d'un employé ne sont pas personnalisables au         
niveau de l'employeur dans TeamFlows. Par conséquent, pour tous nos clients, ce champ est

généralement indiqué comme obligatoire).



Qu'est-ce que la distance de consultation ?

Lors de la planification des contrôles, Certimed tient compte de la distance maximale que 
peut parcourir un employé pour se rendre à une consultation.

En d'autres termes, si vous indiquez ici <25 km, cela sera pris en compte lors d’une
demande.



• Étape 6 : Cliquez enfin sur “Sauvegarder".



Modification des données d'un 
employé



• Etape 1 : Trouvez l'employé dont vous souhaitez modifier les données via “Chercher le dossier", et cliquez sur son nom.



• Étape 2a : Le dossier de l'employé s'ouvre. Cliquez ici sur les 3 points à côté du nom de l'employé si vous voulez modifier 
quelque chose dans les données personnelles. Vous pouvez ensuite cliquer sur "Modifier".



• Étape 3a : Modifiez les données souhaitées, puis cliquez sur Sauvegarder.



• Étape 2b : Si vous voulez modifier quelque chose dans l'emploi de l'employé, cliquez sur les 3 points à côté de l'emploi de l'employé, puis choisissez 
"Modifier emploi". Si vous souhaitez signaler un employé hors service, sélectionnez l'option "Signaler hors service". Vous pouvez également 
consulter l'historique des emplois à tout moment en cliquant sur “Affichage de l'historique".



• Étape 3b : Si vous souhaitez modifier les données actuelles, sélectionnez l'option "Corriger les données de l'emploi" et cliquez sur Continuer. Vous 
pouvez maintenant corriger les données ou ajouter un emploi. Vous pouvez ajouter un nouvel emploi via le bouton “+ Ajouter un emploi”. 

• Répétez cette action s'il y a plus de contrats de travail. Cliquez sur Enregistrer pour sauvegarder les modifications.



• Étape 3b : Si l'emploi va changer, sélectionnez l'option "Le contrat de travail va changer" et cliquez sur Continuer.
Vous pouvez maintenant modifier toutes les données et fixer une date de début pour la modification. Cliquez sur Enregistrer pour sauvegarder les     
modifications.



Ajouter un département



• Étape 1 : Allez sur l'écran d'accueil, puis cliquez sur "Gérer le département".



• Étape 2 : Vous pouvez maintenant ajouter un département. Remplissez les détails souhaités et cliquez ensuite sur sauvegarder.



Pour toute question : 
envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be
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Comment signaler une absence ?



Étape 1 : Aller à l'écran d'accueil de TeamFlows 
Étape 2 : Recherchez l'employé via “Chercher le dossier".

Vous pouvez également cliquer directement sur “Mention d'absence”. Ensuite, 
l'étape suivante consiste à rechercher l'employé.



Étape 3 : Cliquez sur “Mention d'absence” dans les actions.



Étape 4 : Saisissez la date de début et la date de fin de cette notification. 



Si le salarié n'est pas absent toute la journée, ou s'il recommence au cours d'une journée, vous devez supprimer la coche pour “Absent 
toute la première journée de la notification de maladie" ou "Absent toute la dernière journée de la notification de maladie". Vous pouvez 
ensuite spécifier l'heure précise.



Étape 5 : Choisissez la raison de l'absence. Vous pouvez choisir entre maladie, congé, accident (privé) ou accident de travail.



Étape 6 : Choisissez le sous-type. Le choix que vous obtenez ici dépend du contrat que vous avez avec Certimed (et des types de contrôles 
que nous effectuons pour vous). Faites un choix pour le type de mention concerné dans ce cas. 



Sous-types 
Certimed effectue des contrôles spécifiques pour certains employeurs, comme une 
demande de prestations réduites, une demande d'annulation de voyage, l'approbation 
d'une demande de départ à l'étranger, etc.

Si nous effectuons un type de contrôle spécifique pour vous, vous trouverez ce choix dans 
les sous-types.

Si vous souhaitez demander un contrôle axé sur l'un de ces types spécifiques, veillez à 
sélectionner également ce type de sous-type dans la mention d'absence.

Par exemple : vous voulez demander un contrôle pour approuver la demande d'un employé 
de voyager pendant une période de maladie, choisissez spécifiquement le motif d'absence 
"maladie" et le sous-type "voyage à l'étranger".



Notification d'appel : Si cette option est activée, il est possible d’enregistrer ici si un employé s'est effectivement signalé à vous (ou à 
Certimed) par téléphone.

Il n'est pas nécessaire d'ajouter une clé client.



Étape 7: Si vous avez reçu un certificat de l'employé, ou si l'employé vous informe pendant la mention d'absence qu'il il a déjà un certificat, 
vous pouvez enregistrer ici qu’il a un certificat, quel est le type de l’attestation et si le salarié est autorisé à quitter le domicile.



Est-il important que j'indique "nouveau", "rechute" ou
“prolongation"? 

L'enregistrement d'un nouveau certificat, d'une rechute ou d'une prolongation a un impact 
sur la composition de la période d'absence.

Si vous choisissez nouveau, la période saisie sera également enregistrée comme une 
nouvelle période d'absence.

Si vous choisissez de prolonger ou rechute, TeamFlows composera la période d'absence. En 
d'autres termes, il y aura une période d'absence composée de plusieurs notifications.

Veuillez noter que dans le cas d'une reprise, la période entre la mention précédente et la 
mention actuelle de reprise ne peut pas dépasser 2 semaines. Sinon, les périodes sont 
toujours enregistrées comme des périodes d'absence distinctes.



Étape 7 (facultative) : si une hospitalisation ou un séjour à l'étranger a eu lieu pendant la période couverte par le certificat, vous pouvez le 
signaler ici. Cliquez sur "ajouter" pour ajouter une période.



Vous pouvez y enregistrer une date de début et de fin de l'hospitalisation ou du séjour à l'étranger. Choisissez une date de début et de fin, 
puis cliquez sur Sauvegarder.



Étape 8 : Cliquez sur “Sauvegarder”. Vous avez maintenant enregistré la mention d'absence.



Étape 9 : Vous allez maintenant retourner au dossier de l'employé. Lorsque vous cliquez sur les 2 flèches dans l'écran de l’aperçu, l'écran se 
rafraîchit et la mention apparaît dans l’aperçu.



Puis-je éviter un contrôle si le salarié est à l'hôpital ou à 
l'étranger ?

Lorsque vous enregistrez qu'un employé est à l'hôpital ou à l'étranger, aucun contrôle ne 
sera automatiquement exécuté par Certimed pendant la période enregistrée. Vous n'avez 
pas besoin de prendre d'autres mesures.



Enregistrement d'une attestation



Étape 1 : Cliquez sur "Certificats" dans le dossier de l'employé.



Étape 2 : Vous accédez à l'écran de synthèse de tous les certificats enregistrés. Cliquez ensuite sur "Enregistrer l'attestation".



Étape 3 : Enregistrez les détails de l'attestation ici. Les données marquées d'un * sont des champs obligatoires.

Vous avez également la possibilité d’enregistrer la date d’expédition et/ou de réception. Cela vous permet de contrôler si l'employé a 
respecté les règles du règlement du travail.



Étape 4 : Vous pouvez télécharger un scan ou une photo du certificat dans TeamFlows. Pour faire cela, cliquez sur 



Étape 5 : Sélectionnez ensuite le document souhaité et cliquez sur "ouvrir".



Vous n'avez pas besoin de compléter la clé client et l'URL externe.

Si nécessaire, complétez la période d'hospitalisation ou la période de séjour à l'étranger.

Étape 6 : Cliquez sur Sauvegarder



Dois-je enregistrer à la fois une mention d'absence et 
une attestation ?

Non, ce n'est pas nécessaire. Vous pouvez choisir la manière dont vous souhaitez
enregistrer votre absence.

- Si vous voulez enregistrer toutes les données d'attestation et ajouter l'attestation à la 
notification, choisissez "attestation" et "sauvegarder l'attestation" pour sauvegarder la 
mention d'absence.

- Si vous ne voulez pas ajouter l'attestation, mais seulement enregistrer les données de 
base, vous pouvez choisir “mention d'absence". Dans ce cas, un enregistrement 
supplémentaire de l'attestation n'est pas nécessaire.



Modifier ou supprimer une mention



Étape 1 : Dans le dossier de l'employé, cliquez sur “Mentions".



Étape 2 : Vous arriverez à l'aperçu de toutes les notifications. Cliquez ensuite sur les 3 points situés derrière la notification que vous 
souhaitez modifier. 

Étape 3 : Sélectionnez "Corriger la notification de maladie" ou "Supprimer".



Étape 4 (Correction) : Effectuez les corrections souhaitées, puis cliquez sur Sauvegarder.

Étape 4 (Supprimer) : cliquez sur "Confirmer" pour finaliser la suppression de la notification. 



Introduire un retour anticipé au 
travail



Quand choisir la “retour anticipé" ?

Lorsque le salarié se présente, alors que la mention antérieure ou les données du certificat 
auraient conduit à l'enregistrement d'une date de fin plus tardive, il est préférable de 
choisir "Retour anticipé ". 



Étape 1 : Dans le dossier de l'employé, cliquez sur "Retour anticipé " sous les actions.



Étape 2 : Choisissez (le cas échéant) la période d'absence à laquelle s'applique ce retour anticipé au travail.

Étape 3 : Enregistrez la date de début de la reprise complète du travail.

Étape 4 : Indiquez, si vous le souhaitez, le motif de la reprise anticipée, puis cliquez sur Sauvegarder.



Aperçus



Aperçus
Aperçu au niveau individuel
Dans le dossier de l'employé, il y a 3 aperçus :

1. Aperçu des mentions

2. Aperçu des certificats

3. Aperçu des absences

Aperçu au niveau organisationnel
Dans TeamFlows, vous trouverez un aperçu des absences pour l'ensemble de votre 
organisation ou pour une unité organisationnelle spécifique sous "Statistiques". 

Pour plus d'explications, veuillez vous reporter à la section “Rapports" du manuel.



Étape 1 : Pour un aperçu au niveau individuel, allez dans le dossier de l'employé.  

Étape 2 : En cliquant sur "Aperçu", vous trouverez un lien vers l'aperçu des absences. 



Étape 2 (alternative) : En bas à droite, vous trouverez un lien vers les trois aperçus mentionnés : l'aperçu des absences, l'aperçu des 
certificats et l'aperçu des mentions.



Aperçu des absences
Quelle est la différence entre les absences et les mentions ?
- Chaque notification (orale, attestation) d'une période de maladie est enregistrée dans 

TeamFlows comme une mention. 

- Une période d'absence indique la durée totale de l'absence, et peut donc être composée 
de plusieurs mentions.

Par exemple : 

• votre employé se déclare malade le 1er juillet avec une attestation, pour la durée du 
1er juillet au 14 juillet. 

– Dans TeamFlows, nous enregistrons une notification du 1er au 14 juillet.

– Une absence sera automatiquement créée du 1er au 14 juillet.

• Le 13 juillet, le salarié se présente à nouveau, indiquant qu'il a un nouvel certificat
pour la période du 15 juillet au 31 juillet, et qu'il s'agit d'une prolongation.

– Dans TeamFlows nous enregistrons une notification du 15 au 31 juillet. Nous 
indiquons oui à l'attestation présente, et indiquons qu'il s'agit d'une prolongation.

– L'absence sera adaptée : du 1er juillet au 31 juillet.

- De cette façon, vous avez toujours un aperçu clair de toutes les activités qui ont eu lieu 
dans un dossier d'absence.



Étape 1 : Cliquez sur "Absences" en bas à droite.

Étape 2 : Pour faciliter la lecture de l'écran d'absentéisme, réduisez la vue sur le côté droit en cliquant sur .



Dans l'aperçu, vous pouvez voir qu'il y a une période d'absence composite du 1er juillet au 31 juillet.

En dessous, vous pouvez voir les détails de cette période d'absence. Le système indique la date de début et de fin, le pourcentage 
d'absence, le motif et le sous-type, la présence d'un certificat, le statut du contrôle et la date de notification.



En cliquant sur les 3 points à droite de la période d'absence, vous pouvez trouver encore plus de détails sur cette période composite.



Par exemple, dans cet exemple, vous pouvez voir une période d'absence du 13 au 18 juillet, pour laquelle il y a 2 notifications enregistrées 
dans TeamFlows, et 1 attestation. 



Compilation d'une absence sur la base de mentions et 
d'attestations

Dans l'exemple précédent, vous pouvez voir qu'il y a 2 notifications qui se chevauchent 
pour la même période : 1 basée sur une mention et 1 basée sur une attestation.

Ici, TeamFlows donnera toujours la priorité aux informations de l'attestation. Les 
informations du médecin traitant sont prépondérantes pour Certimed.

- Dans l'exemple : notification du 13 au 16 juillet, et attestation du 13 au 18 juillet. 
L'absence composite est alors du 13 au 18 juillet.

Si vous indiquez seulement dans la notification qu'il y a un certificat, sans enregistrer le 
certificat auprès des certificats, ou sans que Certimed ait traité votre certificat dans le cas 
où vous nous avez confié la gestion de l'attestation, alors néant apparaîtra dans l’aperçu.



Aperçu des certificats
Vous trouverez ici un aperçu de tous les certificats enregistrés.

Étant donné que Certimed traite les attestations avec des données médicales (chez nos 
clients de gestion des attestations) ainsi que sans données médicales, vous n'avez pas la 
possibilité, en tant qu'utilisateur, de visualiser ou de télécharger vous-même l'attestation. 
Après tout, nous voulons nous assurer qu'aucune donnée médicale ne soit visible au 
niveau individuel à tout moment.

Toutefois, vous pouvez toujours contacter votre interlocuteur habituel chez Certimed si 
vous avez besoin d'une copie du certificat (à l'exclusion des données médicales, bien 
entendu).



Étape 1 : Cliquez sur "Certificats" en bas à droite.



Dans cet exemple, vous pouvez voir 2 certificats enregistrés.

Ce n'est que dans cet écran que les 3 points n'ont actuellement aucune fonction.

Dans cet écran, vous pouvez sélectionner "Enregistrer l’attestation" pour ajouter un nouveau certificat.



Aperçu des mentions
Vous trouverez ici un aperçu de toutes les notifications enregistrées.



Étape 1 : Cliquez sur “Mentions" en bas à droite.



En plus d'une vue d'ensemble de toutes les notifications, cet écran vous permet également d’enregistrer immédiatement une mention, 
d’enregistrer un certificat ou d’enregistrer une reprise du travail. Pour ce faire, cliquez sur le texte concerné.



Pour toute question : 
envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be
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Comment puis-je demander un
contrôle ?



Étape 1 : Aller à l'écran d'accueil de TeamFlows
Étape 2 : Recherchez l'employé via “Chercher le dossier".

Vous pouvez également cliquer directement sur la demande de contrôle. Ensuite, vous devez dans 
l'étape suivante rechercher l'employé.



Étape 3 : Effectuez quelques vérifications avant de demander le contrôle

- L'adresse du domicile de l'employé est-elle correcte ? Y a-t-il une adresse de séjour? Si c'est le cas, veuillez entrer les détails corrects.

- Y a-t-il une mention d'absence ? Dans le cas contraire, veuillez d'abord saisir un mention d'absence.



Étape 4 : Si toutes les données sont correctes, cliquez sur la demande de contrôle dans les actions.



Étape 5 : L'écran de demande de controle s'ouvre.



Ce qui veut dire :
" Un trajet existant est automatiquement sélectionné. Si aucun traject en cours ne peut être trouvé, un
trajet peut être démarré sur la base des paramètres du type de permanence choisi.
- TeamFlows lie automatiquement la demande de contrôle à la période d'absence en cours (= trajet en cours). 

"Les données disponibles pour cette demande de contrôle sont limitées sur la base d'une notification" 
?
- TeamFlows prend en compte la mention saisi, et examine ensuite à quels moments un controle est possible. Dans le cas

d'une visite ou d'une consultation à domicile classique, vous pourrez choisir la totalité de la période d'absence.

"Le délai de la planification de la consultation de ce jour est dépassé, cette consultation ne pourra être 
planifié qu'à partir de demain?
- Vous pouvez soumettre une demande de visite à domicile jusqu'à 11 heures si vous souhaitez qu'elle ait lieu le jour 

même. Pour une consultation au cabinet, vous pouvez soumettre des demandes jusqu'à 15h.

Cela est dû à la planification de nos médecins de contrôle, qui partent généralement vers midi pour faire leurs visites.

- Si vous souhaitez faire une demande de visite à domicile le jour même après 11 heures, veuillez contacter Certimed 
pour en discuter. Nous ferons tout notre possible pour l'inclure dans le planning.



Étape 6 : Choisissez le type de consultation (visite à domicile, consultation, ou un type d'action spécifique (le cas échéant)).

Étape 7 : Choisissez les dates pour lesquelles vous souhaitez que le contrôle soit organisé et indiquez si le contrôle peut avoir lieu le
week-end ou un jour férié. 



L'adresse de l'employé sera saisie automatiquement si vous choisissez une visite à domicile.                                 

Remarque : si vous avez déjà saisi une adresse de séjour, vous ne devez pas la saisir à nouveau ici. Le système sélectionnera
automatiquement l'adresse du domicile lors de la planification.



Si vous choisissez une consultation, le système choisira automatiquement un lieu. Il sera tenu compte du nombre maximal de kilomètres 
indiqué lors de la création du membre du personnel (par exemple, <25 km).

Facultatif : vous pouvez choisir un lieu spécifique (non nécessaire).



Facultatif : indiquez la personne à contacter pour ce contrôle.

Facultatif : remplissez les informations supplémentaires qui seront données au médecin de contrôle au moment de la                      
mission. 



Étape 8 : Cliquez sur Sauvergarder



Étape 9 : Vous recevrez un message indiquant que la demande de controle a été enregistrée. Puis cliquez sur ok. 



Est-il également possible de 
demander un contrôle à l'étranger ?



Visite à domicile à l'étranger
Si vous demandez une visite à domicile pour un employé qui vit à l'étranger, l'adresse du 
domicile à l'étranger sera utilisée pour organiser le contrôle.

Si le salarié est temporairement à l'étranger et que vous voulez demander un contrôle à ce 
moment-là, vous devez enregistrer l'adresse de séjour du salarié.



Étape 1 : Cliquez sur “Aller à adresses de séjour".



Étape 2 : Cliquez sur "Ajouter un séjour".



Étape 3 : Remplissez tous les champs demandés, puis cliquez sur "enregistrer sans validation".



Comment puis-je voir qu’un
contrôle a été demandé ?



Étape 1 : allez dans l’aperçu des absences dans le dossier d'un employé. Vous pouvez l'ouvrir de deux manières différentes :

- Dans les boutons d'action, cliquez sur les aperçus, puis sur l’aperçu des absences.

- Vous pouvez cliquer directement sur "Absences" dans les aperçus sous la maladie en cours.



Étape 2 : Dans l’aperçu, vous pouvez voir sous la rubrique "Statut du contrôle" si un contrôle a été demandé et quel est son statut.



Puis-je obtenir un aperçu de tous 
les contrôles prévus pour mon 
organisation ?



Certimed peut vous fournir à tout moment un aperçu de toutes les contrôles prévus pour votre organisation.  Veuillez contacter votre personne 
de contact chez Certimed.



La sauvegarde de la demande de 
contrôle n'est pas possible

"Aucune notification d'absence pertinente trouvée. Une convocation              
pour ce type de contrôle n'est pas possible". 



Si ce message apparaît, il y a deux possibilités :
1. Aucune absence n'a été enregistrée. Commencez par enregistrer un rapport d'absence (voir encadré à droite).



Si ce message apparaît, il y a 2 possibilités :
2. Vous demandez un contrôle pour un type d'action qui ne correspond pas au type d'action dans la mention d'absence.                                                   

Ils doivent toujours correspondre. Par exemple : vous voulez demander un controle prestations réduites, 

alors il faut également enregistrer la notification qu'elle concerne une notification de prestations réduites.

(Pour plus d'explications, veuillez vous référer à "Géstion les absences”)



Pour toute question : 
envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be



Résultat du contrôle 
Manuel TeamFlows



Comment puis-je consulter un résultat de contrôle ?

Le résultat du contrôle sera disponible de 3 façons :

1. Le résultat du contrôle sera envoyé par e-mail.

2. Dès que le résultat a été traité, vous pourrez également trouver le résultat dans le dossier 
de l'employé dans TeamFlows.

3. Vous trouverez également le résultat dans le rapport "Résumé des absences" et 
"Contrôles effectués" que vous trouverez sous "Statistiques".



E-mail



Vous recevrez le résultat sous forme de fichier PDF par e-mail. 



Qui reçoit les résultats ?
Dans TeamFlows, Certimed peut enregistrer les contacts qui

- Doivent recevoir tous les résultats de l’organisation

- Doivent recevoir les résultats du contrôle d’un département

Si vous souhaitez avoir un aperçu des personnes de contact enregistrées, ou si vous 
remarquez que certaines personnes devraient ou ne devraient pas recevoir le résultat, 
veuillez contacter Certimed.



Lorsque vous remplissez la demande de contrôle, vous avez la possibilité de sélectionner une personne de contact spécifique. Ici, vous verrez 
également qui est enregistré comme personne de contact dans TeamFlows.



Dossier de l'employé



• Étape 1 : Trouvez l'employé dont vous souhaitez consulter le résultat du contrôle via “Chercher le dossier", et cliquez sur son nom.



Étape 2 : Cliquez sur “Documents”.



Étape 3 : Cliquez sur le document pour l'ouvrir.



S'il y a plusieurs résultats à trouver, vous pouvez sélectionner une période d'absence spécifique en cliquant sur le triangle derrière "Toutes les 
trajectoires". Cela permet de filtrer l'aperçu sur les documents qui sont liés à cette période d'absence spécifique.



Rapports



Rapports
Vous trouverez également le résultat dans le rapport "Résumé des 
absences" et "Contrôles effectués".

Pour plus d'explications, veuillez vous référer aux manuels spécifiques 
de ces rapports.



Pour toute question : 
Envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be



Le rapport "Résumé des 
absences" 

Manuel TeamFlows



Étape 1 : Allez sur les statistiques



Étape 2 : cliquez sur la page de démarrage de Certimed (startpagina Certimed)



Étape 3 : Cliquez sur “Utilisez menu de recherche employeur" à côté de "Résumé des absences“ (Overzicht afwezigheden).

Nous nous excusons que cette page n'ait pas encore été traduite. En raison d'un problème technique, cela n'était pas encore possible. Nous faisons tout notre possible pour régler ce problème dès que possible.



Étape 4 : Choisissez le niveau à afficher, l'unité organisationnelle sur laquelle vous voulez faire un rapport. 
Vous pouvez ensuite affiner votre sélection sous "choix de détail" et "choissisez les unités".
Niveau à afficher : plus le chiffre saisi est élevé, plus la structure organisationnelle est détaillée. 
Le niveau le plus élevé est l'organisation complète.

Étape 5 : Sélectionnez la date de début et la date de fin de la période sur laquelle vous souhaitez établir un rapport.

Étape 6 : Choisissez la langue.

Étape 7 : Sélectionnez les motifs d'absence sur lesquels vous souhaitez établir un rapport.

Étape 8 : Choisissez les types d'action sur lesquels vous souhaitez établir un rapport.

Étape 9 : Cliquez sur “view report”



Niveaux/unité(s) d'organisation
Par exemple, la chaîne de supermarchés X est divisée sur le plan organisationnel en régions 
provinciales, avec un certain nombre de magasins dans chaque région. Dans le magasin, 
vous disposez également d'un certain nombre de départements.
- Niveau 1 : chaîne de supermarchés x 

- Niveau 2 : Régions (A, B, C) et staff

- Niveau 3 : les magasins (1, 2, 3, 4, 5) 

- Niveau 4 : les rayons des magasins (fruits et légumes, boucherie, boulangerie et produits secs). 

Supposons que vous voulez faire un rapport sur le département des aliments secs du 
magasin 4 dans la région B. Vous choisissez alors :
- Niveau 4 (départements)

- Unité organisationnelle (région B)

- Choix du détail (magasin 4)

- Sélectionnez les unités (aliments secs). 



Types d'action
Certimed effectue des types de contrôles spécifiques pour certains employeurs, comme 
une demande de prestations réduites, une demande d'annulation de voyage, l'approbation 
d'une demande de départ à l'étranger pendant une période de maladie, etc.

Nous appelons ces “types d'action”. Vous pouvez les trouver dans le rapport d'absence 
comme le sous-type que vous devez enregistrer. Vous ne trouverez que les sous-types 
(types d'action) qui s'appliquent à votre organisation.

Le type le plus courant et le plus utilisé est le "maladie pas de détails supplémentaires". Il 
s'agit de la notification "classique" de maladie sans que Certimed doive prendre une 
mesure spécifique (par exemple un type de contrôle spécifique tel qu'un contrôle à 
l'étranger).



Vous entrez alors dans le rapport, où sur la 1ère page les paramètres sont à nouveau affichés qui que vous venez de choisir.

Étape 10 : Cliquez ensuite sur ">" pour passer à la page suivante.



Le rapport montre maintenant un certain nombre de paramètres concernant les absences de la période demandée. 
Vous pouvez voir plus de détails en faisant défiler la barre de défilement en bas à droite.
En cliquant à nouveau sur ">", vous passerez à la page suivante. En cliquant sur ">>", vous accédez à la dernière page.



Étape 11 : En cliquant sur le symbole de la disquette, vous pouvez à tout moment choisir de 
télécharger le rapport dans le format souhaité.



Quelle est la différence entre la déclaration d'absence et le 
rapport d'absence ?

- Toute mention (verbale ou attestation) d'une période de maladie est enregistrée dans 
TeamFlows comme une mention. 

- Une période d'absence indique la durée totale de l'absence, et peut donc être composée 
de plusieurs mentions.

Par exemple : 

• votre employé se déclare malade le 1er juillet avec une attestation, pour la durée du 
1er juillet au 14 juillet. 

– Dans TeamFlows, nous enregistrons une mention du 1er au 14 juillet.

– Une absence sera automatiquement créée du 1er au 14 juillet.

• Le 13 juillet, le salarié se présente à nouveau, indiquant qu'il a un nouvel certificat
pour la période du 15 juillet au 31 juillet, et qu'il s'agit d'une prolongation.

– Dans TeamFlows nous enregistrons une mention du 15 au 31 juillet. Nous indiquons 
oui à l'attestation présente, et indiquons qu'il s'agit d'une prolongation.

– L'absence sera adaptée : du 1er juillet au 31 juillet.

- De cette façon, vous avez toujours un aperçu clair de toutes les activités qui ont eu lieu 
dans un dossier d'absence.



Ce qui veut dire :
Catégorie principale du résultat de contrôle?
- Il indique si le contrôle a été effectué ou non.

Sous-catégorie de résultat de contrôle ?
- Il est indiqué ici quelle a été la décision : accord, pas d’accord, membre du personnel non disponible.

Motif de non exécution?
- Voici une explication de la raison pour laquelle l'audit n'a pas eu lieu.

• Par exemple : Absent

Date de reprise du travail ?
- Quelle est la date convenue pour la reprise du travail, le cas échéant ?



Pour toute question : 
envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be



Le rapport “Contrôles
effectués” 
Manuel TeamFlows



Étape 1 : Allez sur les statistiques



Étape 2 : cliquez sur la page de démarrage de Certimed (startpagina Certimed)



Étape 3 : Cliquez sur “Utilisez menu de recherche employeur" à côté de “Contrôles effectués“ (Uitgevoerde controles).

Nous nous excusons que cette page n'ait pas encore été traduite. En raison d'un problème technique, cela n'était pas encore possible. Nous faisons tout notre possible pour régler ce problème dès que possible.



Étape 4 : Choisissez le niveau à afficher, l'unité organisationnelle sur laquelle vous voulez faire un rapport. 
Vous pouvez ensuite affiner votre sélection sous "choix de détail" et "choissisez des unités".
Niveau à afficher : plus le chiffre saisi est élevé, plus la structure organisationnelle est détaillée. 
Le niveau le plus élevé est l'organisation complète.

Étape 5 : Sélectionnez la date de début et la date de fin de la période sur laquelle vous souhaitez établir un rapport.

Étape 6 : Significatif/non significatif : Moyens significatifs ayant un impact sur l'absence, ou contrôles dans lesquels
un commentaire est ajouté dans le résultat.

Étape 7 : Cliquez sur “View report".



Vous entrez alors dans le rapport, où sur la 1ère page les paramètres sont à nouveau affichés qui
que vous venez de choisir.

Étape 8 : Cliquez ensuite sur ">" pour passer à la page suivante.



Le rapport indique maintenant combien de contrôles ont été effectués au cours de la période demandée, répartis entre "effectués" et "non effectués".
En cliquant sur le signe "+", vous pouvez voir plus de détails. 

Étape 9 : En cliquant sur l'un des numéros (par exemple 66 dans cet exemple), vous ouvrez tous les détails des contrôles effectués.



Cet écran montre tous les détails. En faisant défiler l'écran vers la droite, vous pouvez voir encore plus de 
détails.



Étape 10 : En cliquant sur le symbole de la disquette, vous pouvez à tout moment choisir de 
télécharger le rapport dans le format souhaité.



Pour toute question: 
envoyez un e-mail à 

support@teamflows.be


